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1. L’organisation et le remboursement des 
missions en résumé – nouvelles dispositions 
réglementaires au 1er Novembre 2006.  

 

1.1. Simplification des circuits et procédures 
C’est désormais au directeur de composante qui ordonne la mission qu’il appartient de 
fixer, en conformité avec les règles applicables à l’établissement, les conditions dans 
lesquelles se déroule le déplacement et de vérifier son exécution. 
Il approuve ce déroulement en signant l’état de frais établi par l’agent à l’issue de sa 
mission et conserve les pièces justificatives. 
 

1.2. Evolution de la réglementation 
Les textes réglementaires qui régissent les déplacements temporaires des agents civils de 
l’Etat en France et à l’étranger sont abrogés et remplacés, à compter du 1er novembre 2006, 
par un texte unique : le décret n° 2006-781 du 3 juillet 2006 complété de trois arrêtés 
interministériels fixant les taux maximum des indemnités pour l’hébergement en 
métropole, en Outre Mer et à l’étranger, le taux de remboursement des frais de repas en 
métropole, les indemnités kilométriques et les frais de stage.  
 
Ce nouveau décret fixe le cadre général de règlement des frais de mission en laissant aux 
organes décisionnels de l’Etat et des établissements publics le soin de définir et mettre en 
oeuvre leur propre politique d’indemnisation afin de tenir compte de l’intérêt et des 
spécificités du service.  
 
Si les taux et barèmes d’indemnisation forfaitaire sont fixés par arrêtés, le décret prévoit 
que, lorsque l’intérêt du service l’exige et pour tenir compte de situations particulières, une 
délibération du Conseil d’administration de l’établissement peut fixer, pour une durée 
limitée, des règles dérogatoires à ces arrêtés (article 7, alinéa 5). 
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1.3. Mise en oeuvre de la politique de déplacement à L’Université de la 
Méditerranée 

 

1.3.1. Prise en charge des frais de transport 
Les conditions de prise en charge obéissent aux règles générales suivantes : pour la voie 
aérienne, l’utilisation de la classe la plus économique et, pour la voie ferroviaire, 
l’utilisation de la deuxième classe. La décision de recourir à une classe plus confortable et 
onéreuse appartient toutefois à l’autorité habilitée à autoriser la mission, en fonction des 
conditions de son déroulement. 
Ainsi, les directeurs de composantes peuvent exceptionnellement autoriser l’utilisation de 
la première classe en train lorsque l’intérêt du service l’exige. 
Les directeurs de composantes peuvent également autoriser l’utilisation du véhicule 
personnel pour des déplacements temporaires dans les pays limitrophes du territoire 
métropolitain, ainsi qu’en Grande-Bretagne et aux Pays-Bas. 
Les règles d’utilisation du véhicule personnel, des taxis et de véhicules de louage sans 
chauffeur, frais de parc de stationnement sont fixées par le directeur de la composante. 
 

1.3.2. Prise en charge des frais de repas en métropole 
Les repas pris à l’occasion d’un déplacement temporaire sont remboursés sur la déclaration 
du missionnaire, sans justificatif, sur la base forfaitaire prévue par l’arrêté soit 15,25 € par 
repas ; cette déclaration mentionne, le cas échéant, les repas pris dans un restaurant 
administratif. 
 

1.3.3. Prise en charge des frais d’hébergement et de repas à l’étranger et 
en Outre Mer 

Pour les missions à l’étranger, les remboursements sont effectués sur la base des indemnités 
journalières forfaitaires prévues par arrêté, et pour les missions en Outre Mer, sur la base du 
taux maximal forfaitaire fixé par l’arrêté. 
Les remboursements interviennent sur production des justificatifs d’hébergement ; en 
l’absence de ces justificatifs ou en cas de logement gratuit, l’indemnisation forfaitaire est 
réduite de 65%, correspondant à la part d’hébergement. Si l’un des 2 repas journaliers est 
gratuit, l’indemnité est réduite de 17,5 % ; elle est réduite de 35% si l’agent est nourri 
gratuitement aux repas du midi et du soir. 
Lorsque la durée d’une mission est supérieure à un mois, l’indemnité journalière forfaitaire 
est réduite de :  
- 20% au-delà du 30 ème jour, 
- 40% au-delà du 60 ème jour 
- 50% au-delà de 120 jours. 
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1.4. Dérogations définies par le Conseil d’Administration 
 

1.4.1. Prise en charge des frais d’hébergement et de repas en métropole 
En application de l’article 7, alinéa 5, du décret du 3 juillet 2006, le Conseil 
d’Administration a défini les dispositions suivantes suivantes (séance du 28/11/2006) : 
- Pas de dérogation pour la province : forfait de nuitée : 60 euros. 
- Pour Paris intra-muros forfait de nuitée jusqu’à 60euros, possibilité de dépassement sur 
justificatif de dépense jusqu’à 100 euros. 
- Les personnalités scientifiques, experts, français ou étrangers extérieurs à 
l’administration, en mission pour le compte de l’Université, pourront être indemnisés, 
au-delà du forfait, sur la base du montant réel des frais engagés (production de justificatifs), 
dans la limite d’un plafond de nuitée de 120 euros. 
- Il pourra être dérogé, pour un hébergement ou un repas donné, au-delà des forfaits et à titre 
exceptionnel, à concurrence des frais réels engagés, sur décision expresse du Président. 
 

1.4.2. Dérogations relatives à la notion de commune et aux indemnités 
de repas 

Conformément aux dispositions du décret du 3 juillet 2006, le Conseil d’administration 
s’est prononcé sur deux mesures : 

1) Selon l’article 2, alinéa 8, du décret, « constituant une seule et même commune : 
toute commune et les communes limitrophes desservies par des moyens de 
transports publics de voyageurs ». 

Toutefois l’autorité qui délivre l’ordre de mission peut autoriser la prise en charge des frais 
de transport et de repas lors du déplacement temporaire d’un agent dans une commune 
limitrophe de celle de sa résidence administrative1.  
 
Le régime dérogatoire décidé par le Conseil d’Administration prévoit que : 
- Lorsque l’agent se déplace à l’intérieur du territoire de la commune de résidence 
administrative, de la commune où s’effectue le déplacement temporaire, ou de la commune 
de résidence familiale, ses frais de transport peuvent être pris en charge sur décision de 
l’ordonnateur lorsque la commune considérée est dotée d’un service régulier de transport 
public de voyageurs. 
Cette prise en charge est effectuée dans la limite du tarif, ou pour l’agent qui se déplace 
fréquemment, de l’abonnement le moins onéreux du transport en commun le mieux adapté 
au déplacement. 
 Donc un déplacement  dans la même commune n’ouvre droit qu’au remboursement des 
transports en commun sans repas, sans frais de péage, sans parking. 

                                                 
 
1 D 2006-781, Art. 4. � Lorsque l’agent se déplace à l’intérieur du territoire de la commune de résidence 
administrative, de la commune où s’effectue le déplacement temporaire, ou de la commune de résidence familiale, ses 
frais de transport peuvent être pris en charge sur décision de l’autorité administrative lorsque la commune considérée 
est dotée d’un service régulier de transport public de voyageurs. 
Cette prise en charge est effectuée dans la limite du tarif, ou pour l’agent qui se déplace fréquemment, de l’abonnement 
le moins onéreux du transport en commun le mieux adapté au déplacement. 
Ces modes d’indemnisation ne sont pas cumulables entre eux ni avec d’autres indemnités ayant le même objet. » 
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Ces modes d’indemnisation ne sont pas cumulables entre eux ni avec d’autres indemnités 
ayant le même objet.  
 

2) L’indemnité forfaitaire de repas d’un agent en stage peut-être, selon l’article 3 du 
décret, réduite par délibération du Conseil d’administration s’il a la possibilité de se 
rendre dans un restaurant administratif. Il est proposé de réduire dans ce cas cette 
indemnité de moitié et d’étendre cette règle aux agents en mission. Il est par ailleurs 
proposé que l’indemnité d’hébergement d’un agent en stage ayant la possibilité 
d’être hébergé dans une structure dépendant de l’administration moyennant une 
participation de sa part, soit fixée au prorata de ladite participation. 

 
 
 

1.4.3. Utilisation du véhicule personnel à l’étranger 
Le Conseil d’administration a validé la possibilité d’utilisation d’un véhicule personnel à 
l’étranger, le décret ne le prévoyant pas explicitement. Cette possibilité serait ouverte aux 
agents en mission, en fonction des particularités de la mission, dans les pays limitrophes du 
territoire métropolitain, ainsi qu’en Grande-Bretagne et aux Pays-Bas. 
 

1.4.4. Durée du dispositif dérogatoire 
Le Conseil d’administration a mis en place le dispositif dérogatoire pour une durée courant 
jusqu’au 31 décembre 2009 avec effet au 1er novembre 2006. Son éventuel renouvellement 
sera fondé sur un bilan détaillé de sa mise en oeuvre. 
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2. Définitions  
2.1. Qu’est-ce qu’un missionnaire ? 

 
 
art. 2 Décret 2006-781: « agent en service, muni d'un ordre de mission pour une durée 
totale qui ne peut excéder douze mois, qui se déplace, pour l'exécution du service, hors de 
sa résidence administrative et hors de sa résidence familiale ». 
 
Agent concernés : 
Les personnels d'un établissement 
Les fonctionnaires rattachés à d’autres structures administratives ou établissements  
Les personnes extérieures à l’administration (Etat, Établissement Publics, Collectivités 
Publiques) sur décision de l’ordonnateur. 
 
La résidence : 
" Résidence administrative" : le territoire de la commune sur lequel se situe le service où 
l’agent est affecté. 
"Résidence familiale" : le territoire de la commune sur lequel se situe le domicile de 
l’agent.  
   
 
 TEXTES R� GLEMENTAIRES VISÉS 
 
 
- Décret 2006-781 du 3 juillet 2006 
- Arrêtés du 3 juillet 2006 (indemnités kilométriques – frais de stage – indemnités de 
mission.) 
- Décret 2000-928 du 22 septembre 2000 modifiant le décret 90-437 du 28 mai 1990 
(Journal Officiel du 23 septembre 2000). 
- La Circulaire du 22 septembre 2000 publiée au J. O. du 23/09/2000 
- Instruction n° 95-078-M9 du 21 juillet 1995 : les colloques dans les établissements publics 
nationaux. 
- Décret 90-437 du 28 mai 1990 (Journal Officiel du 30 mai 1990) et circulaire du 6 
novembre 1990 
(Journal Officiel du 9 novembre 1990) fixant les conditions et les modalités de règlement 
des frais occasionnés par les déplacements des personnels civils de l'état sur le territoire 
métropolitain de la France. 
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- Décret 86-416 du 12 mars 1986 (Journal Officiel du 15 mars 1986) fixant les conditions et 
modalités de prise en charge par l'Etat des frais de voyage à l'étranger ou entre la France et 
l'étranger des agents civils de l'Etat et des établissements publics de l'Etat à caractère 
administratif. 

2.2. Qu'est ce qu'une mission ? 
 
Définition de la mission  : il y a mission quand une personne est amenée à se déplacer hors 
de son lieu de travail habituel, et de sa résidence administrative, pour le compte d'un 
établissement qui est soit le sien, soit un établissement qui organise son déplacement. 
 

- Un personne étrangère à l'établissement peut être en mission pour l'établissement 
(ex  : participation à un jury d'examen) 

- Une mission peut entraîner des frais (mais pas toujours) : dans ce cas le missionnaire 
est remboursé des frais occasionnés par la mission dans des limites fixées par la 
réglementation. 

- Comme toute dépense, un remboursement de frais doit faire l'objet d'un engagement 
budgétaire avant paiement par l'agent comptable. 

 

1.1.1 L'ordre de Mission  
 

·  Tout agent envoyé en mission doit être en possession d'un ordre de mission qui 
mentionne son nom  et précise les éléments de détermination de ses droits,  les dates, 
et les motifs du déplacement, le mode de transport, la classe autorisée etc… 
(article 2 du décret 2006-781, article 7, Titre 2 de la circulaire du 06/11/1990). 
 

·  Ce document doit être signée par l'autorité qui a rang d'ordonnateur dans 
l'établissement ou l'organisme qui le missionne. 

 
·  L'ordre de mission a un double rôle : administratif et budgétaire 

 
Administratif : l'ordre de mission a pour objet de couvrir les risques professionnels 
encourus par une personne en déplacement. En cas d'accident, par exemple, l'ordre 
de mission atteste qu'il s'agit bien d'un accident de travail par la mention des dates et 
de l'objet de la mission. 
 
Budgétaire et comptable : Il permet la saisie des éléments nécessaires au calcul et la 
liquidation des frais occasionnés par la mission, accompagné de l'état de frais et des 
pièces justificatives de la dépense réalisée. 

 

1.1.2 L'ordre de mission permanent  
 

·  Un ordre de mission permanent peut être délivré à un agent dont les fonctions 
itinérantes l'obligent à des déplacements fréquents dans les limites d'une 



 
 

11 

circonscription territoriale. Les limites de la circonscription et les attributions de 
l'agent doivent être définis sur l'ordre de mission. 

 
·  L'ordre de mission permanent peut être délivré pour un agent appelé à se 

déplacer fréquemment et régulièrement, soit vers une même destination, soit vers 
des destinations différentes, à conditions que celles-ci figurent – avec le motif de 
déplacement – sur l'ordre de mission. Sa validité ne peut excèder 12 mois, 
au-delà il est procédé à son renouvellement. 

 
·  Le formulaire unique d’ordre de mission est utilisé dans tous les cas. 

 
 

2.3. Utilisation du module mission de Nabuco. 
 

Les missionnaires sont considérés comme des fournisseurs et doivent être déclarés 
comme tels dans la base Nabuco. Suivant les établissements, la création ou la 
modification d'un nouveau missionnaire pourra être centralisée ou traitée par les C.R. 
concernés. 

 
·  Gestion des missionnaires 

 
Une fois définis dans la base de données fournisseurs, un missionnaire est géré par 
le module Missions. Cela consiste, entre autre, à introduire les autorisations 
d'utilisation de véhicule. 

 
·  Traitement des ordres de mission  

 
Les ordres de mission sans frais ont une vocation purement administrative et de 
contrôle. 
Les ordres de mission avec frais ont un rôle budgétaire : une estimation de  
frais doit être faite, afin de procéder à un engagement de dépense, qui, une  
fois validé, permettra l'édition de l'ordre de mission. 
 
Lorsque la mission est terminée, on procède à la saisie de l'état de frais : il s'agit de 
constater comment la mission s'est réellement effectuée, afin de pouvoir 
rembourser le missionnaire. 

 
·  Table des paramètres : 

 
 Le calcul des frais de mission s'appuie sur un grand nombre de paramètres tels que le 
montant des forfaits de repas et de nuitée, le barême kilométrique pour les véhicules 
personnels, la distance entre deux grandes villes en France, etc… Ces informations sont 
contenues dans les tables de paramétrage de NABuCO. Par contre les taux de change des 
devises, les forfaits journaliers pour les séjours à l'étranger doivent être renseignés 
périodiquement, également dans le module paramétrage, par les gestionnaires. 
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Avant sa première mission, le nouveau missionnaire doit être déclaré dans Nabuco 
avec le type 98 : cette opération se fait dans le module dépenses. 
Une fois défini dans la base des fournisseurs, il doit être créé dans celle des missionnaires. 
Un certain nombre d'information sont reprises automatiquement (code, civilités, adresse, 
etc…) les autres sont à définir lors de la création du missionnaire, et restent modifiables. 
Une autorisation de véhicule permet à un missionnaire d'utiliser un véhicule personnel. La 
gestion de ces autorisations est possible par enchaînement après création ou modification 
du missionnaire, ou directement depuis le module principal. 
 
Vous trouvez sur le site internet du service financier, dans le guide des procédures, une 
fiche traitant de la saisie des missions sur NABuCo. 
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LOGIGRAMME DU CIRCUIT D'UNE MISSION  
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3. Les moyens de transport  
 

En métropole : 
Le moyen de transport normal pour un fonctionnaire en mission est, en métropole,   le train 
2ème classe. 
Pour des raisons pratiques et dans l’intérêt du service, d'autres moyens de transport peuvent 
être utilisés sur décision expresse de l'ordonnateur mentionnée sur l'ordre de mission. 
En cas de non-présentation du titre de transport, le remboursement est limité au prix du 
billet de train en 2ème classe à l'appui d'un certificat de perte. 
 
A l'étranger : 
L'avion, dans la classe la plus économique est le moyen de transport normal. Comme pour 
la Métropole, pour des raisons pratiques et dans l’intérêt du service, d'autres moyens de 
transport peuvent être utilisés sur décision expresse de l'ordonnateur mentionnée sur l'ordre 
de mission 
 
Très important : La prise en charge des déplacements au sein de la même commune. 
Cette prise en charge peut être effectuée, mais dans la limite du tarif  le moins onéreux du 
transport en commun le mieux adapté au déplacement (ou pour l’agent qui se déplace 
fréquemment, de l’abonnement correspondant). 
Donc un déplacement  dans la même commune n’ouvre droit qu’au remboursement 
des transports en commun sans repas, sans péage, ni parking. 
 
     
                     

3.1. Utilisation de la voie ferrée 

 
Compte tenu des conditions de déplacement qu'il offre au regard du coût de son 

utilisation, le transport par voie ferrée en 2ème classe constitue le mode de transport 
convenant généralement le mieux à la plupart des missions des personnels. 

La possibilité d'emprunter la 1ère classe ne dépend pas de la situation hiérarchique 
de l'agent, mais doit être expressément précisée sur l'ordre de mission à l'initiative de 
l'ordonnateur. A défaut de précision, c'est le tarif en deuxième classe qui s'applique. 
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Lorsque les billets sont pris en charge par bon de transport et que ce déplacement est 

annulé ou modifié (heures et/ou date de départ ou retour), il convient de fournir un certificat 
administratif pour la prise en charge des frais occasionnés par ce déplacement précisant la 
raison de l'annulation ou de la modification de ce voyage. 
 
 
 
 
 
 
 
 

3.1.1. Supplément pour l’accès à certains trains et réservations 
 

Les suppléments obligatoires pour l'accès à certains trains (taxes supplémentaires) ainsi que 
le prix de la réservation (y compris le cas où elle n'est pas obligatoire) sont remboursés, sur 
présentation des pièces justificatives. 

 

3.1.2. Nuitée en train couchette 
 

L'utilisation d'un train couchette peut être autorisée. Cette prise en charge exclut 
l'attribution de l'indemnité de nuitée. 
 

3.2. Utilisation de la voie maritime 

 

 
 

La prise en charge des frais de transport par la voie maritime est, en principe, effectuée sur 
la base du tarif de la classe la plus économique. 
 

3.3. Utilisation de la voie aérienne 
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·  En métropole : 
 
La prise en charge s'effectue sur la base du tarif le moins onéreux qui correspond 
généralement à la classe dite "économique". Il n'est pas accordé de remboursement pour les 
bagages transportés en excédent de la franchise aérienne. 
Toutefois, l'ordonnateur peut autoriser le recours à un moyen plus onéreux si les conditions 
particulières du déplacement semblent le justifier et si cela apparaît sur l’ordre de mission. 
L'utilisation des avions-taxis est interdite. 
 

·  A l'étranger : 
 
Les voyages, visés par le décret, sont pris en charge par la voie aérienne la plus directe et la 
plus économique, sauf décision de l’ordonnateur motivée par l’intérêt du service. Cela 
correspond aux « options » indiquées par l’ ordonnateur sur l’ordre de mission. 

3.4. Utilisation du véhicule personnel 
 

 

3.4.1. Conditions d’autorisation 
 
La décision d'autoriser l'utilisation du véhicule personnel, à laquelle est subordonnée la 
prise en charge des frais correspondants, quelle que soit la base d'indemnisation retenue, 
appartient à l’Ordonnateur (cf. annexe pièce "AVP"). 
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L'autorisation qui est obligatoirement donnée avant le déplacement peut être accordée dans 
l’intérêt du service, par exemple si l'usage du véhicule personnel entraîne une économie ou 
un gain de temps appréciable ou encore, dans certaines situations de handicap physique. 
Elle peut être également accordée lorsque l'agent est tenu de transporter du matériel fragile, 
précieux, lourd ou encombrant ou en cas d'absence, permanente ou occasionnelle, de 
moyens de transport en commun. 
 
Pour être autorisé à utiliser son véhicule personnel pour les besoins du service, l'agent doit 
avoir souscrit un contrat d'assurance garantissant, de manière illimitée, non seulement sa 
responsabilité personnelle, mais également celle de l'Etat. Il doit enfin s’engager à être en 
possession d’un permis de conduire en cours de validité. 
Une autorisation permanente d'utilisation de voiture personnelle peut être délivrée pour les 
déplacements en métropole. Seul l'ordonnateur de la mission est habilité à la délivrer (cf. 
annexe "EFD2") 
N.B : Pour les personnes extérieures à l'établissement, l'ordonnateur de l'établissement 
invitant (qui supporte les frais) et délivrant l'ordre de mission, est le seul habilité pour la 
délivrance de l'autorisation d'utilisation de véhicule personnel. 
 

·  En Métropole : 
 
L'autorisation d'utilisation doit mentionner l'immatriculation, la puissance fiscale ou la 
cylindrée du véhicule (cf.annexe "AVP"). Le cas échéant, elle doit également porter le nom 
des autres fonctionnaires accompagnant l'agent qui seul, peut bénéficier d'une 
indemnisation au titre des frais de transport. 
Par ailleurs, lorsqu'il a été établi un ordre de mission collectif, celui-ci doit préciser le nom 
du propriétaire et du conducteur du véhicule. 
 

·  A l'étranger : 
 
L'agent ou tout ayant droit qui, pour un voyage de mission temporaire, de congé 
administratif ou de changement de résidence, choisit de se déplacer pour convenances 
personnelles en véhicule de tourisme peut prétendre à un remboursement forfaitaire de ses 
frais de voyage, sur déclaration préalable à son départ, dégageant l'administration de toute 
responsabilité pour les dommages éventuels liés à son déplacement. 
Ce remboursement forfaitaire s'élève à 50 % du coût du voyage, c'est-à-dire par la voie 
aérienne la plus économique ou par la voie ferrée s'il s'agit d'un déplacement vers un pays 
limitrophe de la France ou considéré comme tel (Pays-Bas, Portugal). 
 

3.4.2. Modalités de remboursement  
 
Deux modalités de remboursement sont à la disposition de l'autorité qui délivre 
l'autorisation d'utilisation de véhicule personnel : 
 
- REMBOURSEMENT SUR LA BASE DES INDEMNITÉS KILOMÉTR IQUES 
- REMBOURSEMENT SUIVANT LE PRIX DU TRANSPORT PUBLIC  USUEL 
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·  Utilisation du véhicule personnel pour raison de service : 
 
Remboursement sur la base des indemnités kilométriques dont le barème est fixé par arrêté. 
Les taux des indemnités forfaitaires de frais kilométrique de déplacement sont calculés 
automatiquement dans le logiciel NABuCo. 
Le taux de l'indemnité due est déterminé en fonction de la puissance fiscale de l'automobile 
utilisée ou en cas de changement en cours d'année, des automobiles successivement 
utilisées, et compte tenu du kilométrage parcouru depuis le 1er janvier de l'année en cours. 
Pour retrouver le barème en vigueur :  

Frais kilométriques : Arrêté du 3 Juillet 2006 
 

Le kilométrage est décompté de résidence à résidence suivant le trajet le plus court. 
Les distances sont consultables sur le site : http://www.mappy.fr  
 
 
 

·  Utilisation du véhicule pour convenance personnelle : 
 
En Métropole : remboursement sur la base du transport public le plus économique. 
 
A l'Etranger : lorsque le point de départ ou d'arrivée du trajet ouvrant droit à 
remboursement forfaitaire se situe sur le territoire européen de la France, le coût en 
résultant et permettant le calcul du remboursement forfaitaire ne peut en aucun cas excéder 
celui d'un voyage ayant Paris comme point de départ ou d'arrivée. 
 

·  Prise en compte des frais de péage d’autoroute 
 
L'agent autorisé à utiliser son véhicule personnel ou un véhicule administratif pour les 
besoins du service peut être remboursé de ses frais de péage d'autoroute sur présentation 
des pièces justificatives. Attention, un ordre de mission doit systématiquement 
accompagner la demande de remboursement, y compris lorsque le remboursement est 
limité à des frais de péage par un régisseur d'avances. 
Dans certains cas justifiés, notamment au regard des coûts, certains types d'abonnement 
peuvent être pris en charge. 
 

·  Prise en charge des frais de parking 
 
Les frais de parking, sans distinction, peuvent être remboursés, sur présentation des pièces 
justificatives (tickets) et dans la mesure où l’ordre de mission le prévoit (autorisation de 
l’ordonnateur). 



 
 

19 

 
 

3.5. Le taxi et la location de véhicule 

 
 
 
Auparavant limité au cas où aucun moyen de transport en commun n'assure le service entre 
le lieu de la mission et la gare SNCF la plus proche, l'utilisation du taxi ou d’un véhicule de 
location est à présent étendue (article 9 du Décret 2006-781 du 3 Juillet 2006).  
 
Le recours à ces moyens de transport est réglementairement soumis à la seule exigence 
d’une autorisation de l’ordonnateur mentionnée sur l’ordre de mission, dans la mesure où 
l’ordonnateur reconnaît qu’il s’agit du moyen de transport le plus adapté à l’intérêt du 
service. 
 
Malgré l'assouplissement ainsi apporté, l’utilisation de ces moyens de transport doit 
néanmoins rester mesuré et en tout état de cause il ne saurait se substituer de façon ordinaire 
à l'utilisation des moyens de transport en commun. 
 
C’est pourquoi l’ordonnateur doit être en mesure de délivrer une autorisation sur la base 
d’éléments objectifs attestant qu’il s’agit bien du « moyen de transport le plus adapté » . 
 

- le remboursement peut s'effectuer sur présentation d'un reçu ou d’une facture 
indiquant la date et le trajet effectué,  

 
L'agent autorisé à utiliser le véhicule de location pour les besoins du service peut être 
remboursé de ses frais de péage ou d'autoroute sur présentation des pièces justificatives. 
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3.6. Divers Transports en commun 
 
 

 
 

Le remboursement des frais de transport en autocar, navette ou tout autre moyen de 
transport routier collectif comparable peut être effectué, sur présentation des pièces 
justificatives, sur la base des frais réellement exposés.  
NOTA BENE : le prix d’un billet (R.A.T.P.) vendu en carnet est est différent du prix du 
billet à l’unité. 
 
 

3.7. Véhicule administratif 
 
 Les agents peuvent utiliser, dans certaines conditions, un véhicule administratif, 
pour les besoins du service et sur autorisation de leur chef de service ou du président. 
Pour cela, ils doivent faire établir un ordre de mission soumis à la signature de leur 
responsable hiérarchique s'il s'agit d'un conducteur occasionnel, en indiquant à la rubrique 
mode de transport : véhicule administratif. 
Les frais inhérents à la mission et occasionnés par l'utilisation d'un véhicule administratif 
(essence, péage autoroutier, vignette suisse, …) seront remboursés dans le cadre de la 
mission, c'est à dire qu'ils doivent faire l'objet d'une demande de remboursement par 
l'intermédiaire de l'état de frais annexé à l'ordre de mission au service ayant missionné 
l'agent. 
 
A NOTER : La responsabilité civile de l'Etat se substitue à celle de son agent, conducteur 
d'un véhicule administratif, en cas de dommage causé à autrui à condition que ce fait 
dommageable se soit produit durant ou à l'occasion de l'accomplissement d'une mission 
administrative, en application de la loi n°57-1424 du 31/12/57. 

 
En revanche la responsabilité pénale du conducteur du véhicule administratif reste, 

en tout état de cause, personnelle. En cas de faute de conduite, le fonctionnaire répondra 
personnellement de toute condamnation pénale prononcée à son encontre. En cas d'amende 
notamment, celle-ci ne sera pas prise en charge par le budget de l'établissement mais restera 
à la charge du fonctionnaire. 
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4. Les bons de transport 

 

 
ACCORDS AVEC LES AGENCES DE VOYAGES 
 
La prise en charge des frais de transport doit s'effectuer, dans toute la mesure du possible, 
par bon de transport (avec l'agence référencée par l’Université de la Méditerranée Aix 
Marseille II), de façon à éviter que l'agent ait à faire l'avance du prix de son voyage. L'agent 
qui achète son titre de transport dans une agence de voyages ne peut être remboursé que 
dans la limite du coût du billet vendu par la compagnie de transport elle-même. 
Les titulaires du Marché des Transports passé par l'Université de la Méditerranée sont : 
 
ORSUD – agence de voyage 
385, rue Paradis – 13008 MARSEILLE 
Tél : 04 91 16 75 75  
Fax : 04 91 77 88 11 
Email : orsud@wanadoo.fr  
 
HAVAS – agence voyages Americain Express 
10, place Charles BERAUDIER 
69 009 LYON  
Tel : 04 72 68 47 98 
 

�  Seules ces agences sont habilitées à délivrer des titres de transports contre remise de 
bon de commande de l'Université Aix Marseille II.  

Le paiement de la facture doit intervenir dès lors que les billets ont bien été délivrés à 
l’intéressé, sans qu’il y ait lieu d’attendre le retour de mission. La facture ET LA COPIE 
DE L’ORDRE DE MISSION du bénéficiaire doivent être jointes au mandat . 
 

�  Tout billet acheté dans une autre agence ou auprès du transporteur doit être réglé 
directement par l'agent. Dans ce cas, le billet sera remboursé à l’intéressé, sur 
présentation d’une facture, au retour de la mission.  

 
Les personnes désignées par l'ordonnateur sont les seules autorisées à viser les bons de 
commande de transport. Le bon de commande de transport permet à la fois de commander 
les billets et d'engager la dépense. 
Dans tous les cas, les assurances de voyage, ne sont pas pris en charge par l'établissement. 
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5. Les abonnements et tarifs négociés 
 

5.1. Abonnement  
 
Lorsqu'un agent est astreint par ses fonctions, à de fréquents déplacements, l'administration 
peut prendre en charge une part ou la totalité du coût d'un titre d'abonnement dans la mesure 
où il en résulte une économie par rapport à la procédure habituelle de prise en charge. Il est 
alors nécessaire de fournir un justificatif administratif expliquant cette nécessité. 
 
L'accord préalable du Service Financier est obligatoire sur justification des voyages 
effectués (ou à effectuer) par l'intéressé dans le courant de la période de validité de la carte 
ou de la période de validité précédente (en général un an) faisant ressortir l'économie 
réalisée par l'achat de la carte. 
 

5.2. Tarifs préférentiels : Transport aérien 
 
Ils ont été négociés par l’Université de la Méditerranée Aix Marseille II et sont applicables 
à chacun. Tout achat en dehors de ces agences sera remboursé au tarif de la classe la plus 
économique en vigueur, et selon les modalités décrites plus haut. 
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6. Les avances  
 

 
 
 
 
Des avances sur le paiement des indemnités et sur le remboursement de frais prévus par le 
décret peuvent être consenties, sur demande des intéressés. 
Le montant de l'avance est déduit du remboursement de la mission. 
En tout état de cause, la régularisation des avances doit intervenir au plus tard trois mois 
après le paiement des sommes avancées. 
 

6.1. Conditions de versement des avances 
 
Le montant de l'avance est fixé à 75%  (décret 2000-928 JO du 23/09/2000 article 50) du 
montant de l'évaluation des frais. Toutefois, l'instruction 90-17-B1-03 du 7 février 1990 
permet de porter l'avance à 100%. 
 

6.2. Délais 
 
La demande doit être adressée par écrit au service financier, au plus tôt 3 semaines et au 
plus tard 10 jours, avant le départ en mission, sauf cas exceptionnel justifié. 
Dès le retour de mission : dépôt du dossier de mission complet pour la régularisation. 
Dans le cas où le montant définitivement dû serait égal à l'avance consentie, le dossier 
complet devra tout de même être transmis. A défaut, le montant de l'avance devra être 
reversé. 
Si l'avance se révélait supérieure aux frais réels du déplacement, le missionnaire devra 
rembourser la différence. 
 
 
REMARQUE 
 
 Le titre de transport et le paiement direct des frais d'inscription doivent limiter le 
versement des avances aux seuls cas où les frais à régler par le missionnaire risqueraient de 
le mettre financièrement en difficulté.Tout missionnaire ayant un dossier d’avance non 
régularisé, ne peut présenter une 2 ème demande. 
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7. Les frais d’inscription 
 
 
 
 
 

 

 
Les frais d'inscription concernent les congrès, les colloques ou les séminaires. 

 
 
 

7.1. Paiement par le missionnaire à l’organisme 
 
Le missionnaire doit joindre à son dossier de remboursement de mission, l'original du reçu 
des frais d'inscription, ou la facture acquittée, le descriptif du congrès ou du colloque et la 
fiche d'inscription. 
 
 

7.2. Paiement direct par bon de commande 
 
Pièces jointes au mandat :  

- la facture des frais d'inscription,  
- la notice ou programme du congrès ou du colloque 
- la fiche d'inscription  
- la photocopie de l'ordre de mission. 

 
Et s'il s'agit d'un paiement à l'étranger : une fiche de renseignements dûment remplie. 
 
La facture sera réglée comme une dépense courante. 
 
 
N.B. : Le missionnaire peut prétendre au remboursement de ses frais d'inscription au vu de 
l'original de son reçu de frais d'inscription. 
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8. Les frais de colloque  
 

 
 

8.1. Pour mémoire 

 
La réglementation spécifique (et à titre expérimental) relative au colloque a justifié d’une 
fiche spécifique. Vous trouverez cette fiche sur le site internet de l’Université. 
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9. Les stages  
 
(Actions de formation visées aux 2ème et 3ème § de l'article 4 du décret du 14/06/85 et au 2ème 
alinéa de l'article 2 du décret du 26/03/1975) 
 

Une indemnisation  peut être accordée à l'agent appelé à se déplacer pour suivre une 
action de formation organisée par l'administration, ou à son initiative, dans le but : 

- de satisfaire au statut du corps auquel il appartient. 
- de suivre une action de formation pour maintenir ou parfaire sa qualification 

professionnelle. 
- d'assurer son adaptation à l'évolution des techniques et des structures 

administratives, ainsi qu'à l'évolution culturelle, économique et sociale. 
 
 
Les taux des indemnités sont fixés par l’arrêté du 3 Juillet 2006. 
 
L’ indemnité de repas peut être réduite de moitié si l’agent en stage a la possibilité de 
prendre ses repas dans un restaurant administratif. De même façon, dans le cas où l’agent 
est hébergé dans une structure relevant de l’administration, l’indemnité de nuitée pourra 
être réduite à hauteur de la participation de l’agent. 
 
NOTA BENE : Les formations à caractère statutaire (stage de formation initiale des 
fonctionnaires, à la suite de la réussite d’un concours par exemple) relèvent d’un dispositif 
particulier et font l'objet d'une note spéciale disponible sur l'Intranet. Ces indemnités ne 
sont pas régies par la réglementation relative aux frais de mission et ne doivent pas être 
payées sous la forme d’une mission à l’intéressé.  
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10. Le calcul des indemnités  

 

10.1. Cas particulier de prise en charge des frais de mission des 
personnes étrangères à l’administration, personnalités scientifiques, 
experts, etc. 

 
 L’Université de la Méditerranée, conformément à la réglementation, a mis en place 
un régime dérogatoire applicable du 1er Novembre 2006 au 31 Décembre 2009 :  
 
- Les personnalités scientifiques, experts, français ou étrangers extérieurs à l’administration 
(l’Université de la Méditerranée), en mission pour le compte de l’Université, pourront être 
indemnisés sur la base du montant réel des frais engagés (production de justificatifs), 
dans la limite d’un plafond de 120 euros par nuitée. 
 
- Il pourra être dérogé, pour un hébergement ou un repas donné, et à titre exceptionnel, aux 
conditions ordinaires de prise en charge des frais, sur décision expresse du Président. 
 

10.2. Indemnités pour mission en métropole 

10.2.1. Modalités de calcul de l’indemnité journalière  
 

Très important : La prise en charge des déplacements au sein de la même commune. 
Cette prise en charge peut être effectuée, mais dans la limite du tarif  le moins onéreux du 
transport en commun le mieux adapté au déplacement (ou pour l’agent qui se déplace 
fréquemment, de l’abonnement correspondant). 
Donc un déplacement  dans la même commune n’ouvre droit qu’au remboursement 
des transports en commun sans repas, sans péage, ni parking. 
 
L'indemnité journalière de mission se compose de deux indemnités de repas et d'une 
indemnité de nuitée. 
 
Conformément aux dispositions réglementaires, et par décision du Conseil 
d’Administration de l’Université de la Méditerranée, un régime dérogatoire a été défini. Il 
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s’applique du 1er Novembre 2006 au 31 Décembre 2009. 
Il fixe deux plafonds distincts pour le remboursement des nuitées, en province et à Paris 
intra-muros : 

- Paris : remboursement forfaitaire de 60€ et, au-delà, sur la base des frais engagés 
dans la limite de 100€ par nuitée 

- Province : remboursement forfaitaire de 60€ par nuitée  
 
L'étendue des plages horaires prévues pour l'indemnisation des repas et du découcher 
stipule que l'agent doit se trouver en dehors de sa résidence administrative ou familiale, 
pendant toute la période comprise entre : 

- 11 heures et 14 heures pour pouvoir percevoir l'indemnité afférente au repas de  
   midi (indemnité de repas). 

 - 18 heures et 21 heures pour pouvoir percevoir l'indemnité afférente au repas du soir  
   (indemnité de repas). 

 - 0 heures et 5 heures pour pouvoir percevoir l'indemnité afférente au découcher et  
              au petit déjeuner (indemnité de nuitée). 
  
 
L'autorité administrative (l’ordonnateur) peut, pour des raisons d'ordre pratique (horaires, 
durée, coûts des transports...), prendre en compte la résidence familiale dans la 
détermination des droits à indemnisation.  
Cette décision résulte des indications portées sur l'ordre de mission ou l'imprimé 
déplacement des personnels extérieurs à l'administration. 
 
 La durée de la mission est déterminée en fonction : 
- de l'heure de départ de la résidence administrative ou de la résidence familiale. 
- de l'heure de retour à la résidence administrative ou à la résidence familiale. 
 
NB : Un délai forfaitaire d'une demi-heure est inclus dans la durée de la mission avant 
l'heure de départ et après l'heure de retour pour tenir compte du temps passé par l'agent pour 
rejoindre le lieu où il doit emprunter un moyen de transport en commun et inversement. 
 Ainsi, l'indemnité de repas, attribuée pour le repas de midi, serait due, en début de 
mission, à l'agent utilisant un train partant au plus tard à 11 heures 30. Au retour, 
l'indemnité de repas attribuée pour le repas du soir serait servie à l'agent utilisant un train 
arrivant au plus tôt à 20 heures 30. 
 
Le délai forfaitaire est porté à une heure, en cas d'utilisation de l'avion ou du bateau. 
Ce délai n'est pas accordé lorsque l'agent utilise uniquement son véhicule personnel 
pendant tout le déplacement. 
 Les prolongations de séjour, à l'initiative de l'agent pendant les week-ends 
précédents ou suivant la mission, sont déduites de la durée de la mission pour le calcul du 
montant de l'indemnisation. 
 L'agent doit faire connaître les prestations en nature et les indemnités qu'il reçoit 
d'un organisme invitant, afin que celles-ci soient déduites de la prise en charge de ses frais 
de mission. 
 
OBLIGATOIRE  : 
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- Pour pouvoir prétendre au paiement de l'indemnité forfaitaire de nuitée, le 
missionnaire devra obligatoirement fournir une facture d'hébergement établie à son 
nom. 

- L'indemnité forfaitaire de restauration devra être certifiée par la production d'un 
document (cf annexe : AFRP) attestant sur l'honneur du nombre de repas pris 
pendant la période de la mission. 
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    EN RESUMÉ… 
 
 
Les plages horaires ouvrant droit à indemnité 
 
L'agent doit se trouver en mission (absent de ses résidences 
administrative et familiale) pendant la totalité de la période 
comprise entre... 

 
 
 
 
 

Dans le cas de l'utilisation du train : un délai forfaitaire d'une 1/2 heure est inclus dans la 
durée de la mission avant l'heure de départ et après l'heure de retour. 
Ce délai est porté à 1 heure en cas d'utilisation de l'avion ou du bateau. 
 

10.2.2. Indemnités pour mission dans les départements et territoires 
d’outre-mer (DOM-TOM)  

 
�  Il n'y a pas de notion de groupe : les dispositions concernent l'ensemble 

des  personnels civils à la charge de l'Etat (fonctionnaires ou contractuels). 
�  La prise en charge des frais de missions comprend :  

o une indemnité journalière (per diem),  
o la prise en charge du transport en classe économique (ou classe supérieure si 

l'oredre de mission validé par l'ordonnateur le précise),  
o le transport du lieu de mission vers l'aéroport le cas échéant.  

�  En revanche, les frais "annexes" (taxi, parking, transport en commun pendant la 
mission) ne font pas l'objet de remboursement, ils sont inclus dans l'indemnité 
journalière. 
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11h 00 et 14h 00 
18h 00 et 21h 00 
0h 00 et 5h 00 

Repas de midi  
Repas du soir  
Nuitée 
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10.2.3. Montant des indemnités 

 
·  Paris et Province :Les indemnités fixées au 01/11/2006 sont les suivantes : 
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·  DOM-TOM : Les indemnités fixées au 01/11/2006 sont les suivantes : 
 
 
���������	�

������
�����
�������  �����������
����
	����������

������
�����������������������������
���������  

Outre-mer: 
Martinique, Guadeloupe, Guyane, 
La Réunion, Mayotte et 
Saint-Pierre-et-Miquelon) 
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Outre-mer: 
Nouvelle-Calédonie,îles Wallis et Futuna et 
Polynésie française 
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·  Les abattements pour mission de longue durée à l’étranger et outre-mer  
 
Lorsque la durée d’une mission est supérieure à un mois, l’indemnité journalière forfaitaire 
est réduite de :  
- 20% au-delà du 30 ème jour, 
- 40% au-delà du 60 ème jour 
- 50% au-delà de 120 jours. 
 
Les jours à retenir pour l'application de ces abattements sont les jours au titre desquels a été 
attribuée une indemnité de nuitée. 



 
 

32 

 
La durée du séjour n'est pas considérée comme interrompue en cas : 

- de retour à la résidence administrative ou familiale, notamment en fin de semaine, 
- intervenant en cours de mission. Le paiement des indemnités est suspendu pendant 

cet intervalle de temps. 
- de déplacement intermédiaire dans une autre commune en cours de mission, lorsque 

ce déplacement entraîne le retour dans la même localité avant l'achèvement d'une 
période de dix jours qui commence à courir à compter du jour de départ pour 
effectuer ce déplacement. 
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10.3. Spécificités et indemnités pour missions à l'étranger  
 

 
 
 
Pour la détermination des indemnités journalières, il est fait référence à l’arrêté du 3 Juillet 
2006. A noter : la notion de répartition des personnels par groupe a disparu, l’indemnité 
journalière est applicable à l’ensemble des personnels concernés. 
 
Les montants des indemnités journalières à l’étranger sont disponibles en annexe : ICI  
 
Pour faire une simulation des indemnités journalières dans le cadre d'une mission à 
l'étranger, vous pouvez également consulter le site internet : 
 
http://www.minefi.gouv.fr/themes/europe_international/chiffres/a_votre_service-informati
ons_pratiques-chancellerie-somto.php 
 
Vous y trouverez également les taux de change de la Chancellerie, en vigueur. 
Vous pouvez y calculer, en Euros, les forfaits « per diem », donnés par les barêmes, ou 
faire des conversions de monnaies étrangères en Euros. 
Le forfait "per diem" comprend une nuitée et un repas, ainsi que les frais ne faisant l'objet 
d'aucun remboursement précis, pour un pays donné.  
 

A NOTER : 
 

L'agent accomplissant une mission temporaire à l'étranger perçoit autant que de 
nuits ou de fractions de nuit passées à la destination ou aux destinations figurant sur son 
ordre de mission. La nuit s'apprécie comme la période comprise entre zéro heure et cinq 
heures. 

 
L'agent dont la mission s'accomplit en une seule et même journée perçoit 50 % du 

taux de l'indemnité journalière. 
Il existe un taux spécifique pour les missions effectuées en une seule journée au 
Luxembourg et à Bruxelles dans le cadre des travaux de la CEE. (voir « Bruxelles » et 
« Luxembourg » dans le tableau des indemnités journalières. 
 
 L'agent en poste à l'étranger effectuant un déplacement de service à l'intérieur du 
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pays de sa résidence administrative perçoit 90 % du taux des indemnités journalières 
applicables à son groupe. Il ne perçoit pas d'indemnités pour les déplacements accomplis en 
une seule et même journée, ni pour sa dernière journée de déplacement si celui-ci s'étend 
sur deux ou plusieurs jours. 
 
- Des abattements sont prévus : lorsque la durée d’une mission est supérieure à un mois, 
l’indemnité journalière forfaitaire est réduite de :  

- 20% au-delà du 30 ème jour, 
- 40% au-delà du 60 ème jour, 
- 50% au-delà de 120 jours. 

 
 

- Des réductions peuvent être opérées : 
o  réduction de 65 % sur le taux de l'indemnité journalière de l'agent si celui-ci 

est défrayé de son hébergement. 
o Réduction de 17,5% si l’agent est nourri à l’un des repas du midi ou du soir 
o Réduction de 35% si l’agent est nourri gratuitement aux repas du midi et du 

soir. 
- Les frais éventuels liés à la délivrance d'un passeport, d'un visa, aux vaccinations 

obligatoires, les taxes d'aéroport et autres taxes et impôts touchant les voyageurs sont 
remboursés par l'administration sur présentation des pièces justificatives. 

- Les excédents de bagages afférents au transport de matériel technique ou de documents 
administratifs pour des raisons de service sont également pris en charge par 
l'administration sur accord préalable de sa part. 

 
Merci de contacter le Service Financier pour tout renseignement sur ces missions 
spécifiques. 
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11. Les pièces justificatives  
 

Ref : Décret 2006-781 du 3 Juillet 2006,  décret du 28 mai 1990 modifié, Circulaire du 
22/09/2000 
 
Principe de base : 
Les pièces justificatives sont utiles à l’ordonnateur et au comptable pour 
s’assurer de la bonne identité du missionnaire, de la réalité de sa mission, de sa 
durée et de l’effectivité des dépenses engagées le cas échéant par le missionnaire 
 
a) Le remboursement des frais de transport selon le mode le plus adapté au service et des 
indemnités de mission n’a pas lieu de faire l’objet de transmission au comptable de pièces 
justificatives autre que l’ordre de mission et l’état de frais NABUCO. 
 
- Pour le comptable, la justification de la durée réelle du déplacement et de 

l'effectivité de la dépense, découle de l'ordre de mission et de l'état de frais, sur 
lesquels figurent la date du déplacement, l'heure de départ et de retour, les modalités de 
prise en charge, etc.  Il convient de renseigner très précisément l’ordre de mission car il 
permettra au comptable de vérifier, au moment du peiement, que les remboursements 
demandés correspondent strictement aux autorisations délivrées par l’ordonnateur.1 

 
Ce document doit faire apparaître : 
·  Le nom du bénéficiaire 
·  Date et lieu de déplacement 
·  Le montant de la dépense. 
 
Cela signifie que les pièces justificatives telles que les factures d’hôtel, de restaurant 
n’ont pas à être transmises à l’agence comptable avec le dossier de remboursement, mais 
doivent être conservées dans les dossiers de l’ordonnateur. 
 
b) Les situations certifiées par l'ordonnateur, et notamment les pièces fournies par les 
agents à l'ordonnateur, peuvent faire l'objet de contrôles par les corps d'inspection attachés 
à chaque ministère, l'Inspection Générale des finances la Cour des Comptes et la Cour de 
Discipline budgétaire et fiancière. Il est demandé aux ordonnateurs de conserver pendant  
5 ans les pièces sur lesquelles s'est fondée leur décision. 
 
En conséquence, toute anomalie décelée à la saisie de la mission sur NABuCo doit être 

                                                 
 
11 Rappel de la circulaire : L'article 7 du decrét n°62-1587 du 20/12/62 modifié, précise que les ordonnateurs sont responsables des certifications qu'ils délivrent. L'article 37 prévoit 

toutefois que les comptables suspendent les paiements lorsqu'ils peuvent établir que les certifications mentionnées à l'article 7 sont inexactes.  
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signalée par l'agent qui a en charge le dossier de mission, et remontée vers l'ordonnateur 
 
 
c) Liste des pièces devant être conservées par les services de l’ordonnateur. 
 
Pièces nécessaires aux certifications de 
l’ordonnateur et conservées par lui dans le 
dossier du missionnaire : 

Pièces nécessaires aux contrôles assurés 
par l’Agent comptable et jointes au mandat 

- Facture d’hébergement / hôtel (démontrant 
la réalité de la dépense, et ouvrant droit au 
remboursement) 

- Tickets de transports en commun (métro, 
bus) 

- Factures de restauration  le cas échéant 
(en cas de remboursement spécifique dans le cadre 
d’un repas de travail – ce qui ne concerne pas le 
forfait restauration ordinaire pour lequel l’attestation 
sur l’honneur suffit) 

- Facture d’achat de titre de transport par 
l’intéressé (le cas échéant, si le titre de transport 
n’a pas été acheté dans le cadre du marché de 
l’Université) 

- Copie de la police d’assurance et de la 
carte grise en cas d’utilisation du véhicule 
personnel 

- Titre de transport (billet d’avion ou SNCF, 
certificat de perte le cas échéant) 

- Tickets de stationnement 
- Tickets de péage routier et autoroutier 
- Facture de taxi 
- Autorisation permanente d’utilisation du 

véhicule (en 2 exemplaires) 
- Autorisation ponctuelle d’autorisation 

du véhicule (en 1 exemplaire) 
- Titre de transport en 1ère classe ou classe 

différente de la classe économique pour 
le transport aérien. 

 
 

 
- ORDRE DE MISSION SIGNE DE 
L’ORDONNATEUR précisant toutes les 
modalités de remboursement (nouveau 
formulaire d’ordre de mission)  
 
- Etat de frais NABUCO signé par 

l’Ordonnateur. 
 
 
Depuis la réforme introduite par le Décret 
2006-781 du 3 Juillet 2006, l’ordonnateur 
conserve toutes les pièces justificatives. 
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12. Concours ou examens professionnels  
 
L'agent appelé à se présenter aux épreuves d'admission ou d'admissibilité d'un concours, 
d'une sélection ou d'un examen professionnel organisé par l'administration, hors de ses 
résidences administrative et familiale, peut prétendre à la prise en charge de ses frais de 
transport aller-retour entre l'une de ces résidences et le lieu où se déroulent les épreuves. 
 
NOTA BENE : Les frais d’hébergement et de restauration ne sont pas pris en charge 
 
Une fois l'accord donné par l'ordonnateur il faut noter les points suivants : 
 - Un agent peut bénéficier du remboursement d'un seul concours, d'une sélection ou 
d'un examen professionnel (voyage aller-retour) au titre des épreuves d'admissibilité ou 
d'admission au cours d'une période de douze mois consécutifs. TOUTEFOIS ce terme de 
« un seul concours » ne met pas obstacle à plusieurs déplacements ;  en cas de réussite à des 
épreuves d’admissibilité et de présentation aux épreuves d’admission, il est possible de 
prendre en charge les frais de transport pour les épreuves d’admission. 
 

- Les frais de transport sont pris en charge dans la limite du mode de transport et du 
tarif les plus économiques. L'utilisation de taxi et la location de véhicule sont acceptés et 
remboursés sur la base d'un prix de billet de train 2ème classe. 
  - L'ordonnateur doit certifier que l'agent n'a pas bénéficié d'un remboursement de 
frais de déplacement à ce titre au cours des douze mois précédents (production d'un 
certificat administratif – Cf annexe). 
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13. Les commandes passées à l’étranger pour 
frais de mission 

 
 

La procédure SWIFT 
 
 

 (inscription à des colloques, formations, frais de participation etc.). 
 
Elles doivent faire l’objet d’un contact préalable par courrier, courriel ou fax, pour que les 
éléments de transactions soient bien identifiés. 
 
Une fois les accords pris et les références vérifiées, l’interlocuteur doit être informé que le 
paiement se fera par virement administratif, après réception de la marchandise par l’unité 
responsable de l’achat. 
 
Ce virement s'opère par la procèdure SWIFT (1). Il s'agit d'un protocole financier et 
informatique qui transfère les fonds de France vers tout autre pays étranger par mandat 
informatique. Chaque banque étrangère possède une connexion SWIFT. 
Les ordres de paiement SWIFT font l'objet d'une normalisation basée sur les données 
classiques d'un virement pour que l’interface informatique de la Banque de France, accepte 
les transactions. Vous trouverez ci-après, dans le chapitre des "annexes", le modèle de fiche 
à joindre à l'envoi de votre correspondance pour que les factures soient renseignées de 
façon réglementaire et que l'opération soit validé. 
 
 
 

1) SWIFT (Society for Worldwide Interbank Financial Transaction) est une société coopérative de 
droit belge, basée à Bruxelles, détenue et contrôlée par ses 1500 adhérents parmi lesquels les 500 
plus grosses banques mondiales. Fondée par un ensemble de 239 banques en 1973, elle a ouvert le 
réseau mondial opérationnel de même nom. 
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14. Liste des pièces en annexe 
Voir le Dossier « Formulaires mission » 
 

 
 
 
 
 

Documents "MISSION" 
 
 
- Annexe 1 : Certificat de perte de billets  
  
- Annexe 2 : Certificat pour un concours ou examen professionnel  
  
- Ordre de mission : document "OM" 
 
- Ordre de mission permanent : "OMP" 
 
- Etat préparatoire de frais de déplacement : "EFD1" 
 
- Etat préparatoire de frais de déplacements multiples ou permanents : "EFD2" 
 
- Demande d'autorisation de véhicule personnel : "AVP" 
 
- Frais de restauration et récapitulatif des pièces : "AFRP" 
 
- Modèle de formulaire SWIFT 
 


